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ARTICLE 6

À la première phrase de l’alinéa 13, après le mot :

« aide »

insérer le mot :

« active ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement harmonise la rédaction des dispositions relatives à la décision médicale 
prise à l’issue de la procédure collégiale.

Il vise à consolider la cohérence du cadre juridique applicable.


